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MRAe Centre-Val de Loire 
Inspection générale de l’environnement et du développement durable

Orléans, le 21 mars 2025

Courriel : maae.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr

Monsieur le Président,

Le 20 décembre 2024, vous avez saisi l’autorité environnementale pour avis sur le dossier relatif à la
révision du PLUi de votre territoire.

Je vous informe que la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire ne s’est pas
prononcée dans le délai de trois mois prévu à l’article R. 122-21 du code de l’environnement.

Cette information devra être jointe au dossier d’enquête publique ou de la procédure équivalente de
consultation du public. Elle figure sur le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Centre-Val de Loire :

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/centre-val-de-loire-r10.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Le président de la mission régionale
d’autorité environnementale

Centre-Val de Loire

Jérôme PEYRAT

Monsieur Christophe BETHOUL
Président de la communauté de communes de la Cléry, du Betz et de l’Ouanne
569 route de Châtillon Coligny
45 220 CHÂTEAU-RENARD

DREAL Centre-Val de Loire – 5 avenue Buffon – CS 96407 – 45064 ORLÉANS Cedex 2

Tél : 02 36 17 41 41 – www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr
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   République Française 
   Département LOIRET   
   CC DE LA CLERY DU BETZ ET DE L'OUANNE 
 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 12/12/2024 

 
Nombre de membres 

Titulaires Présents 
Qui ont pris 

part au 
vote 

39 28 37 

 
Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 37 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 

 

 
L’an 2024, le 12 décembre à 9h00, le Conseil Communautaire de la 3CBO 
s’est réuni, en session ordinaire, à la Salle des fêtes d'Ervauville, sous la 
présidence de Monsieur BETHOUL Christophe. Les convocations 
individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse ont été 
transmises par écrit aux conseillers le 06/12/2024. La convocation et 
l’ordre du jour ont été affichés le 06/12/2024. 
 

Présents : M. BETHOUL Christophe, Président, M. HAMON Stéphane, M. 
TALVARD Dominique, M. SAUVEGRAIN Bernard, Mme CORBY-GUENEE 
Catherine, M. DELION Pascal, M. DUPUIS Thierry, Mme LUCAS Nathalie, 
M. ORTH Patrick, Mme GUESPIN Claudia, Mme DUMAINE Michèle, M. 
DUCHESNE André, M. BURON Jocelyn, Mme DE WOLF Delphine, Mme 
MORIN Annick, M. PATARD Jean-Pascal, Mme BULIK Nadine, M. PIAT 
Serge, Mme DE WILDE Francine, M. GAUDY Christophe, M. RABILLON 
Laurent, M. MOREAU Patrick, M. DO Duc, M. DESNOUES Jean-Pierre, 
Mme CONTESTABLE Dominique, Mme MAUDRUX Annagaële, Mme 
HECQUET Christel 
 

Excusés ayant donné procuration : M. LAPENE Jean-Pierre à M. HAMON 
Stéphane, M. GRAHLING Frédéric à M. BETHOUL Christophe, M. BRICARD 
Laurent à Mme CORBY-GUENEE Catherine, M. DI EGIDIO Jean-Claude à 
Mme CONTESTABLE Dominique, M. PIGOT Pierrick à M. DESNOUES 
Jean-Pierre, M. VITERBO Patrice à Mme LUCAS Nathalie, Mme MONIN 
Ghislaine à M. MOREAU Patrick, M. CHEVALIER Jean-Luc à M. PIAT Serge, 
Mme HOUPERT Clarisse à Mme MAUDRUX Annagaële, M. SUARD Jacky à 
M. SAUVEGRAIN Bernard 
 

Absents : Mme GAUTHIER-POULET Hélène et M. CAPERONIS Stéphane 
 

A été nommée secrétaire : Mme HECQUET Christel 
 

D2024_171 – Arrêt de la procédure de révision allégée du PLUi de l'ex-CCBC dans le cadre de la 
modification de zonage de la parcelle située à Courtenay et destinée au projet d'Ecopôle 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L.153-31 à L.153-35, et R.153-11 et R.153-12 ; 
 
Vu le PLUi de l’ex-Communauté de Communes du Betz et de la Cléry approuvé le 21 mai 2013 ; 
 
Vu le Schéma de Cohérence Territorial du Gâtinais Montargois approuvé le 27 juin 2024 ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de la 3CBO en date du 26 septembre 2024 prescrivant la 
procédure de révision allégée n°1 du PLUi de l’ex-CCBC ; 
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Vu le bilan de la concertation préalable annexé à la présente délibération ; 
 
Vu le projet de révision allégée du PLUi de l’ex-CCBC annexé à la présente délibération ; 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Cléry, du Betz et de l’Ouanne ; 
 
Considérant que la procédure de révision allégée n°1 du PLUi de l’ex-CCBC vise à permettre la 
création d’un Ecopôle sur la commune de Courtenay ; 
 
Considérant que conformément à l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, le dossier de révision 
allégée n°1 du PLUi a fait l’objet d’une concertation préalable dont les modalités étaient définies au 
sein de la délibération D2024-130 ; 
 
Considérant que le dossier a été mis à disposition en mairie de Courtenay, au siège social de la 3CBO 
et sur le site internet de l’intercommunalité depuis le 4 octobre 2024 ; 
 
Considérant qu’une seule remarque a été inscrite dans le registre de concertation ; 
 
Considérant que le bilan de la concertation contenant la réponse à la seule remarque formulée au 
cours de cette période est annexé à la présente délibération ; 
 
Considérant que l’évaluation environnementale nous a été transmise le 28 novembre ; 
 
Considérant que le dossier de révision allégée n°1 du PLUi de l’ex-CCBC annexé à la présente 
délibération est prêt à être arrêté ; 
 
Le quorum ayant été atteint, 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité des voix, 

− PREND ACTE du bilan de la concertation relative à la procédure de révision allégée n°1 du 
PLUi de l’ex-CCBC ; 

− DECIDE l’arrêt du projet de révision allégée n°1 du PLUi de l’ex-CCBC relatif à la création d’un 
Ecopôle sur la commune de Courtenay ; 

− DECIDE de soumettre pour avis le projet de révision allégée n°1 du PLUi de l’ex-CCBC  
ο Aux Personnes Publiques Associées, lors d’une réunion d’examen conjoint, 

conformément à l’article L.153-34 du Code de l’Urbanisme ; 
ο A la Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers ; 
ο A la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) Centre-Val de Loire ; 

− PRECISE que le projet de révision allégée n°1 du PLUi de l’ex-CCBC sera soumis à enquête 
publique après obtention des avis susmentionnés ; 

− DIT que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité inscrites à l’article 
R.153-20 et R.153-21 du Code de l’Urbanisme : 
ο Affichage en mairie de Courtenay et au siège de la 3CBO pendant un mois ; 
ο Mention en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 

− AUTORISE le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
       Pour copie conforme,  

Le Président, 
Monsieur BETHOUL Christophe 
 
#signature1# 
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   République Française 
   Département LOIRET   
   CC DE LA CLERY DU BETZ ET DE L'OUANNE 
 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 26/09/2024 

 
Nombre de membres 

Titulaires Présents 
Qui ont pris 

part au 
vote 

39 26 34 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 

 

 

L’an 2024, le 26 septembre à 9h00, le Conseil Communautaire de la 3CBO 
s’est réuni, en session ordinaire, à Pôle Administratif de la 3CBO, sous la 
présidence de Monsieur BETHOUL Christophe, Président. Les 
convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de 
synthèse ont été transmises par écrit aux conseillers le 20/09/2024. La 
convocation et l’ordre du jour ont été affichés le 20/09/2024. 
 
Présents : M. BETHOUL Christophe, Président, M. SUARD Jacky, M. 
SAUVEGRAIN Bernard, Mme CORBY-GUENEE Catherine, M. DELION Pascal, 
M. DUPUIS Thierry, M. ORTH Patrick, Mme GUESPIN Claudia, Mme 
DUMAINE Michèle, M. DUCHESNE André, M. BURON Jocelyn, Mme MORIN 
Annick, Mme GAUTHIER-POULET Hélène, M. PATARD Jean-Pascal, Mme 
BULIK Nadine, M. PIAT Serge, Mme DE WILDE Francine, M. GAUDY 
Christophe, Mme MONIN Ghislaine, M. MOREAU Patrick, M. BRICARD 
Laurent, M. CHEVALIER Jean-Luc, M. DESNOUES Jean-Pierre, Mme 
CONTESTABLE Dominique, Mme MAUDRUX Annagaële, Mme HECQUET 
Christel 
 
Excusés ayant donné procuration : M. LAPENE Jean-Pierre à M. MOREAU 
Patrick, Mme LUCAS Nathalie à M. BURON Jocelyn, Mme DE WOLF 
Delphine à M. SAUVEGRAIN Bernard, M. VITERBO Patrice à M. BRICARD 
Laurent, M. GRAHLING Frédéric à M. BETHOUL Christophe, M. DO Duc à 
M. DUPUIS Thierry, M. DI EGIDIO Jean-Claude à Mme CONTESTABLE 
Dominique, Mme HOUPERT Clarisse à Mme MAUDRUX Annagaële 
 
Excusés : M. HAMON Stéphane, M. RABILLON Laurent 
 
Absents : Absents : M. TALVARD Dominique, M. PIGOT Pierrick, M. 
CAPERONIS Stéphane 
 
A été nommée secrétaire : Mme GUESPIN Claudia 
 

 

 

D2024_130 – Prescription d'une révision allégée du PLUi de l'ex-CCBC 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment l’article L.153-34 ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l’ex-Communauté de Communes du Betz et 
de la Cléry approuvé le 21 mai 2013 ; 
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Vu le Schéma de Cohérence Territorial du Gâtinais Montargois, approuvé le 27 juin 2024 ; 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Cléry, du Betz et de l’Ouanne ; 
 
Considérant qu’une procédure de révision dite allégée est menée dans le cas d’évolution d’un 
document d’urbanisme, sans qu’il soit porté atteinte aux orientations définies par le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables dans l’un des cas suivants : 

1. La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

2. La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

3. La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d’aménagement et de 
programmation valant création d’une zone d’aménagement concerté ; 

4. La révision est de nature à induire de graves risques de nuisances. 
 
Considérant qu’en amont de l’arrêt du projet de révision allégée en conseil communautaire, 
une concertation préalable sera menée, respectant les modalités suivantes : 

5. Information de la population de la tenue de la procédure de révision allégée du PLUi 
de l’ex-CCBC via différents supports : site internet, affichage, presse locale, réseaux 
sociaux, etc. ; 

6. Mise à disposition du dossier de révision allégée en phase d’étude, au fur et à mesure 
de son avancement ; 

7. Possibilité pour les personnes qui le souhaitent de faire part de leurs observations : 

 Soit en inscrivant une remarque au sein du registre de concertation disponible 
au siège de la 3CBO et à la mairie de Courtenay, aux jours et horaires habituels 
d’ouverture ; 

 Soit en écrivant un courrier adressé au Président de la 3CBO.  
 
Considérant que le projet de révision allégée sera arrêté par le Conseil Communautaire de la 
3CBO,  qui tirera également le bilan de la concertation conduite en phase étude ; 
 
Considérant que le projet de révision allégée fera l’objet d’une réunion d’examen conjoint 
avec les Personnes Publiques Associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code 
de l’Urbanisme ; 
 
Considérant que le projet de révision allégée sera soumis à l’avis de la Commission 
Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) et de 
la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) Centre-Val de Loire ; 
 
Considérant que le projet de révision allégée fera l’objet d’une enquête publique menée 
conformément aux dispositions du Code de l’Environnement ; 
 
Considérant que le projet de révision allégée, éventuellement amendé pour tenir compte des 
diverses remarques formulées au préalable, sera approuvé par le conseil communautaire de 
la 3CBO ;  
 
Le quorum ayant été atteint,  
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité,  
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8. APPROUVE les objectifs susvisés du projet de révision allégée du PLUi de l’ex-CCBC, 
pour permettre la création d’un Ecopôle sur la parcelle XB N°55 à Courtenay ; 

9. PRESCRIT la révision allégée du PLUi de l’ex-CCBC, conformément aux dispositions de 
l’article L.153-34 du Code de l’Urbanisme ; 

10. FIXE les modalités de concertation ci-avant définies, qui se déroulera pendant toute la 
durée des études nécessaires à la réalisation du dossier de révision allégée, jusqu’à 
l’arrêt de la procédure en conseil communautaire ; 

11. DIT qu’à l’issue de ladite concertation, le Président de la 3CBO en présentera le bilan 
devant le conseil communautaire qui en délibèrera ; 

12. DIT que la présente procédure de révision allégée annule la procédure de déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du PLUi de l’ex-CCBC, engagée le 23 mai 
2024, et annule la délibération D2024-085 du conseil communautaire de la 3CBO ; 

13. DIT que la présente délibération sera notifiée aux Personnes Publiques Associées, 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de l’Urbanisme ; 

14. DIT que la présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R.153-20 et 
R.153-21 du Code de l’Urbanisme, d’un affichage au siège de la 3CBO, dans les mairies 
des communes membres, et d’une mention dans un journal diffusé dans le 
département. Elle sera également publiée au recueil des actes ;  

15. AUTORISE le Président : 
 A signer et conduire toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération,  

 A solliciter l’examen conjoint avec l’Etat et les autres Personnes Publiques 
Associées, ainsi que l’avis de l’Autorité environnementale portant sur 
l’évaluation environnementale. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
   

Pour copie conforme,  
 
Le Président, 
Monsieur BETHOUL Christophe 
 
#signature1# 
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   République Française 
   Département LOIRET   
   CC DE LA CLERY DU BETZ ET DE L'OUANNE 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 09/07/2024 

Nombre de membres 

Titulaires Présents 
Qui ont pris 

part au 
vote 

39 27 38 

Vote 

A l'unanimité 

Pour : 38 
Contre : 0 
Abstention : 0 

L’an 2024, le 9 juillet à 10h00, le Conseil Communautaire de la CC DE LA 
CLERY DU BETZ ET DE L'OUANNE s’est réuni, en session ordinaire, à Pôle 
Administratif de la 3CBO, sous la présidence de Monsieur BETHOUL 
Christophe, Président. Les convocations individuelles, l’ordre du jour et 
les notes explicatives de synthèse ont été transmises par écrit aux 
conseillers le 03/07/2024. La convocation et l’ordre du jour ont été 
affichés le 03/07/2024. 

Présents : M. BETHOUL Christophe, Président, M. HAMON Stéphane, M. 
TALVARD Dominique, M. SUARD Jacky, M. SAUVEGRAIN Bernard, M. 
LAPENE Jean-Pierre, Mme CORBY-GUENEE Catherine, M. DELION Pascal, 
M. DUPUIS Thierry, Mme LUCAS Nathalie, M. ORTH Patrick, Mme
DUMAINE Michèle, M. DUCHESNE André, M. BURON Jocelyn, Mme
GAUTHIER-POULET Hélène, M. PATARD Jean-Pascal, Mme BULIK Nadine,
Mme DE WILDE Francine, M. VITERBO Patrice, M. GAUDY Christophe, M.
RABILLON Laurent, M. MOREAU Patrick, M. CHEVALIER Jean-Luc, M. DO
Duc, M. DESNOUES Jean-Pierre, Mme MAUDRUX Annagaële, Mme
HECQUET Christel,

Excusés ayant donné procuration : Mme MORIN Annick à M. HAMON 
Stéphane, M. PIAT Serge à M. DUCHESNE André, M. BRICARD Laurent à 
M. VITERBO Patrice, M. DI EGIDIO Jean-Claude à M. PATARD Jean-Pascal,
Mme CONTESTABLE Dominique à Mme HECQUET Christel, M. CAPERONIS
Stéphane à M. DELION Pascal, Mme HOUPERT Clarisse à Mme MAUDRUX
Annagaële, Mme DE WOLF Delphine à M. BURON Jocelyn, M. GRAHLING
Frédéric à M. BETHOUL Christophe, Mme GUESPIN Claudia à M. ORTH
Patrick, Mme MONIN Ghislaine à M. MOREAU Patrick

Absents : M. PIGOT Pierrick 

A été nommée secrétaire : Mme DUMAINE Michèle 

D2024_113 – Délibération approuvant la modification de droit commun du PLUi de 
l’ex-Communauté de Communes du Betz et de la Cléry (CCBC) 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.300-6, L.153-36 et suivants, et 
L.153-41 à L.153-44 ;

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Montargois en Gâtinais approuvé le 1er 
juin 2017 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2016 portant fusion des Communautés de Communes 
du Betz et de la Cléry et de la Communauté de Communes de Château-Renard et création de 
la nouvelle Communauté de Communes de la Cléry, du Betz et de l’Ouanne, modifié par 
arrêté préfectoral le 6 décembre 2016.  

Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Cléry du Betz et de l’Ouanne (3CBO) et 
la compétence de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (ECPI) en matière 
de document d’urbanisme ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de la Communauté de Communes du 
Betz et de la Cléry approuvé le 21 mai 2013, modifié le 16 juin 2015, le 15 décembre 2016 et 
mis en compatibilité le 21 décembre 2020 ; 

Vu les délibérations n° 2023_114 et n°2023_144 des Conseils Communautaires de la 3CBO 
respectivement en date du 28 septembre 2023 et du 16 novembre 2023 engageant la 
modification de droit commun du PLUi de la Communauté de Communes du Betz et de la 
Cléry ; 

Vu l’arrêté n°A2023-361 de Monsieur le Président de la 3CBO engageant la procédure de 
modification de droit commun du PLUi du Betz et de la Cléry ; 

Vu la décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) en date du 19 
avril 2024 à propos du dossier de modification de droit commun du PLUi de la Communauté 
de Communes du Betz et de la Cléry ; 

Vu la décision n° E24000043/45 en date du 12 mars 2024, de Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif d’Orléans, désignant M. Bruno SIDOLI en qualité de commissaire 
enquêteur ; 

Vu l’enquête publique unique effectuée du mardi 21 mai 2024 au samedi 8 juin 2023 inclus 
en mairie de Courtenay et au siège de la 3CBO ; 

Vu les pièces du dossier de modification de droit commun du PLUi soumises à l’enquête 
publique ; 

Vu que le public n’a formulé aucune observation au cours de l’enquête publique ; 

Vu le rapport d’enquête publique en date du 29 juin 2024 et les conclusions motivées du 
commissaire enquêteur annexés à la présente délibération et son avis favorable ; 

Vu les réponses apportées par la 3CBO aux observations formulées par le public et par les 
personnes publiques associées ; 
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Avis des Personnes Publiques Associées Réponse de la 3CBO 

Département du Loiret – 12 avril 2024 

Les pièces du dossier communiquées 

n’appellent pas de remarques particulières. 

La 3CBO tient compte de cet avis. 

Direction Départementale des Territoires – 22 

mars 2024 

Dans le cadre de la procédure de modification 

de droit commun n°1 du PLUi Betz et Cléry, la 

DDT n’a pas de remarque particulière. 

La 3CBO tient compte de cet avis. 

Chambre d’Agriculture du Loiret – 13 avril 

2024 

Au vu des modifications envisagées, notre avis 

est favorable à la demande de modification du 

document. 

La 3CBO tient compte de cet avis. 

Chambre de Commerce et de l’Industrie – 28 

mars 2024 

La CCI émet un avis favorable. 

La 3CBO tient compte de cet avis. 

 
Considérant que le dossier de modification de droit commun du PLUi de la Communauté de 
Communes du Betz et de la Cléry tel qu’il est présenté au Conseil Communautaire est prêt à 
être approuvé, conformément à l’article R.153-15 du code de l’urbanisme ; 
 
Le quorum ayant été atteint, 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité des voix,  

− DECIDE d’approuver la modification de droit commun du PLUi de la Communauté 
de Communes du Betz et de la Cléry telle qu’elle est annexée à la présente 
délibération ;  

− PRECISE 

• Que la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la 

Communauté de Communes de la Cléry du Betz et de l’Ouanne ainsi qu’en 

mairie de Courtenay durant un mois, et d’une mention dans un journal diffusé 

dans le Département, conformément aux dispositions des articles R.153-20 à 

R.153-22 du Code de l’Urbanisme ; 

• Que le PLUi de la Communauté de Communes du Betz et de la Cléry, modifié, 

est tenu à la disposition du public au siège de la Communauté des Communes 

de la Cléry du Betz et de l’Ouanne ainsi qu’à la mairie de Courtenay aux jours 

et heures habituels d’ouverture, conformément à l’article L.153-22 du Code 

de l’urbanisme ; 
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Notifié le :

 
République Française
Département LOIRET

ARRETE N° A2023_361

Arrêté prescrivant la modification du plan local d’urbanisme (PLUi) de l'ex Communauté
de Communes du Betz et de la Cléry

Le Président de la Communauté de Communes de la Cléry, du Betz et de l'Ouanne (3CBO) ;
Vu l'ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des
procédures de révision des documents d'urbanisme ;
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L.153-36, L.153-37, L-153-47; L-153-41
à L-153-44 ;
Vu le schéma de cohérence territoriale du Montargois en Gâtinais approuvé le 01/06/2017 ;
Vu les statuts de la 3CBO et la compétence de l'EPCI en matière de plan local d'urbanisme ;
Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) approuvé le 21/05/2013, modifié le
18/06/2015, le 15/12/2016 et mis en compatibilité le 21/12/2020 et le 06/07/2023 ;
Vu l'avis des membres de la commission urbanisme, SPANC et transfert de compétences de
la 3CBO en date du 18/09/2023 ;  
CONSIDÉRANT la nécessiter de procéder à une modification du règlement du PLUi,
concernant la hauteur des bâtiments en zone UI et la levée d'une partie de l'emplacement
réservé au bénéfice de la commune de Courtenay pour un projet de déviation ;
CONSIDÉRANT qu'en application de l'article L153-36 du code de l'urbanisme, le plan local
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou
la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de
programmation ou le programme d'orientations et d'actions.
CONSIDÉRANT que cette modification n'a pas pour conséquence de changer les orientations
du plan d'aménagement et de développement durables (PADD), de réduire un espace boisé
classé, une zone agricole ou naturelle ou une protection édictée en raison d'un risque de
nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou d'une évolution
de nature à induire de graves risques de nuisance ;
CONSIDÉRANT qu'en application de l'article L153-41 du code de l'urbanisme, la modification
du PLU est soumis à enquête publique lorsque le projet a pour effet de majorer de plus de
20% les possibilités de construction résultante, dans une zone, de l'application de
l'ensemble des règles du plan ;
CONSIDÉRANT que les modifications envisagées relèvent du champ d'application de la
modification avec enquête publique ;
CONSIDÉRANT que la procédure de modification doit être notifiée aux personnes publiques
associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l'urbanisme ;

ARRETE

Article 1er : La procédure de modification du plan local d’urbanisme intercommunal de la
Communauté de Communes du Betz et de la Cléry est engagée en application des dispositions des
articles L153-36 et suivants du code de l’urbanisme.
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Notifié le :

Article 2 : Le projet de modification portera sur la rédaction de l’article UI10 du règlement du PLUi
de la CCBC et la levée d’une partie de l’emplacement réservé sur les terrains cadastrés section YE-14,
15, 20 et ZR-97, 99, 100, 102, 104 afin de favoriser l’implantation d’activités industrielles sur la zone
du LUTEAU II à Courtenay ;

Article 3 : Le dossier de modification du PLU sera notifié au Préfet et aux personnes publiques
associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9, avant l’ouverture de l’enquête publique. Le
cas échéant, les avis émis seront joints au dossier d’enquête.

Article 4 : Le dossier de modification simplifiée sera transmis à l’autorité environnementale pour
examen.

Article 5 : Conformément aux articles R153-20 et R153-21 du code de l’urbanisme, le présent arrêté
fera l’objet d’un affichage en mairie et au siège de social de la 3CBO durant un délai d’un mois.
Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le
département.

Le Président,
- certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente 
notification. 

      Fait à Château-Renard, le 21/11/2023

     Le Président,
      Christophe BETHOUL

      #signature1#
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• Que conformément au 2° de l’article R.153-21 du code de l’urbanisme, la

présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes

administratifs mentionné à l’article R.5211-41 du code général des

collectivités territoriales ;

• Que la présente délibération deviendra exécutoire après sa transmission en

préfecture et après l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité

visées ci-dessus ;

− AUTORISE M. le Président à procéder à toutes formalités nécessaires à
l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour copie conforme, le 09/07/2024 
Le Président, 
Monsieur BETHOUL Christophe 

#signature1# 
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   République Française 
   Département LOIRET   
   CC DE LA CLERY DU BETZ ET DE L'OUANNE 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 06/07/2023 

Nombre de membres 

Titulaires Présents 
Qui ont pris 

part au 
vote 

38 32 38 

Vote 

A l'unanimité 

Pour : 38 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Acte rendu exécutoire après dépôt en 
SOUS-PREFECTURE DE MONTARGIS 
Le :  
Et publication ou notification 

L’an 2023, le 6 juillet à 9h30, le Conseil Communautaire de la 3CBO s’est 
réuni, en session ordinaire,  au Pôle culturel de Courtenay, sous la 
présidence de Monsieur BETHOUL Christophe. Les convocations 
individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse ont été 
transmises par écrit aux conseillers le 30/06/2023. La convocation et 
l’ordre du jour ont été affichés le 30/06/2023. 

Présents : M. BETHOUL Christophe, M. HAMON Stéphane, M. TALVARD 
Dominique, M. SUARD Jacky, M. SAUVEGRAIN Bernard, M. LAPENE 
Jean-Pierre, Mme CORBY-GUENEE Catherine, M. DELION Pascal, Mme 
LUCAS Nathalie, M. ORTH Patrick, Mme GUESPIN Claudia, Mme 
DUMAINE Michèle, M. DUCHESNE André, M. BURON Jocelyn, Mme 
MORIN Annick, Mme GAUTHIER-POULET Hélène, M. PATARD Jean-Pascal, 
Mme BULIK Nadine, M. PIAT Serge, M. WEBER Luc, Mme DE WILDE 
Francine, M. VITERBO Patrice, M. GAUDY Christophe, M. GRAHLING 
Frédéric, M. RABILLON Laurent, Mme MONIN Ghislaine, M. MOREAU 
Patrick, M. CHEVALIER Jean-Luc, M. DESNOUES Jean-Pierre, Mme 
CONTESTABLE Dominique, Mme MAUDRUX Annagaële, Mme HECQUET 
Christel 

Excusés ayant donné procuration : M. DUPUIS Thierry à Mme LUCAS 
Nathalie, Mme DE WOLF Delphine à M. BURON Jocelyn, M. BRICARD 
Laurent à Mme DE WILDE Francine, M. DO Duc à M. CHEVALIER Jean-Luc, 
M. PIGOT Pierrick à M. DESNOUES Jean-Pierre, Mme HOUPERT Clarisse à
Mme MAUDRUX Annagaële

A été nommée secrétaire : Mme BULIK Nadine 

D2023_094 – APPROBATION DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLUI DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BETZ ET DE LA CLERY ET DECLARANT D'INTERET 
GENERAL LE PROJET DE FERME PHOTOVOLTAIQUE DECHANTECOQ 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.300-6, L.153-54 à L153-59 et R.153-15. 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Montargois en Gâtinais approuvé le 1er 
juin 2017 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2016 portant fusion des Communautés de Communes 
du Betz et de la Cléry et de la Communauté de Communes de Château-Renard et création de 
la nouvelle Communauté de Communes de la Cléry, du Betz et de l’Ouanne, modifié par 
arrêté préfectoral le 6 décembre 2016 ;  
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Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Cléry du Betz et de l’Ouanne (3CBO) et 
la compétence de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (ECPI) en matière 
de document d’urbanisme ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de la Communauté de Communes du 
Betz et de la Cléry approuvé le 21 mai 2013, modifié le 16 juin 2015, le 15 décembre 2016 et 
mis en compatibilité le 21 décembre 2020 ; 

Vu la délibération n° 2022_169 du Conseil Communautaire de la 3CBO en date du 15 
décembre 2022 engageant la déclaration de projet et la mise en compatibilité du PLUi de la 
Communauté de Communes du Betz et de la Cléry ; 

Vu l’avis favorable, sous conditions d’ajustements du règlement écrit du PLUi, des Personnes 
Publiques Associées (PPA), émis lors de la réunion d’examen conjoint, conformément à 
l’article L.153-54 du code de l’urbanisme, qui s’est déroulée le 27 septembre 2022 et dont le 
procès-verbal est joint à la présente délibération ;  

Vu la décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) en date du 26 
août 2022 à propos du dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLUi de la Communauté de Communes du Betz et de la Cléry ; 

Vu l’avis favorable de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Naturels Agricoles et Forestiers du Loiret en date du 8 juillet 2022 ; 

Vu la décision n° E23000039/45 en date du 20 mars 2023, de Mme La Préfète, désignant M. 
Philippe RAGEY en qualité de commissaire enquêteur ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 3 avril 2023 précisant les conditions et les règles du 
déroulement de l’enquête publique unique portant sur l’autorisation environnementale et le 
permis de construire lié au projet de construction d’une centrale photovoltaïque sur le 
territoire de Chantecoq ; 

Vu l’enquête publique unique effectuée du mardi 2 mai 2023 au lundi 5 juin 2023 inclus en 
mairie de Chantecoq et au siège de la 3CBO ; 

Vu les pièces du dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi 
soumises à l’enquête publique ; 

Vu le rapport d’enquête publique en date du 27 juin 2023 et les conclusions motivées du 
commissaire enquêteur annexés à la présente délibération et son avis favorable ; 

Considérant que le dossier de déclaration de projet et de mise en compatibilité du PLUi de la 
Communauté de Communes du Betz et de la Cléry tel qu’il est présenté au Conseil 
Communautaire est prêt à être approuvé, conformément à l’article R.153-15 du code de 
l’urbanisme ; 

Le quorum ayant été atteint, 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité des voix, 
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− DECIDE d’approuver la mise en compatibilité du PLUi de la Communauté de
Communes du Betz et de la Cléry telle qu’elle est annexée à la présente
délibération ;

− DECLARE d’intérêt général le projet de centrale photovoltaïque sur la commune
de Chantecoq ;

− PRECISE

• Que la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la
Communauté de Communes de la Cléry du Betz et de l’Ouanne ainsi qu’en
mairie de Chantecoq durant un mois, et d’une mention dans un journal diffusé
dans le Département, conformément aux dispositions des articles R.153-20 à
R.153-22 du Code de l’Urbanisme ;

• Que le PLUi de la Communauté de Communes du Betz et de la Cléry, mis en
compatibilité, est tenu à la disposition du public au siège de la Communauté
des Communes de la Cléry du Betz et de l’Ouanne ainsi qu’à la mairie de
Chantecoq aux jours et heures habituels d’ouverture, conformément à
l’article L.153-22 du Code de l’urbanisme ;

• Que conformément au 2° de l’article R.153-21 du code de l’urbanisme, la
présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs mentionné à l’article R.5211-41 du code général des
collectivités territoriales ;

• Que la présente délibération deviendra exécutoire après sa transmission en
préfecture et après l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité
visées ci-dessus ;

− AUTORISE M. le Président à procéder à toutes formalités nécessaires à
l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour copie conforme,  
le 06/07/2023 
Le Président, 
Monsieur BETHOUL Christophe 

 
#signature1# 

Signé électroniquement par : Christophe BETHOUL
Date de signature : 07/07/2023
Qualité : 3CBO - Président
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   République Française 
   Département LOIRET   
   CC DE LA CLERY DU BETZ ET DE L'OUANNE 
 
 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 15/12/2022 

 
Nombre de membres 

Titulaires Présents 
Qui ont pris 

part au 
vote 

39 27 34 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt en 
SOUS-PREFECTURE DE MONTARGIS 
Le :  
Et publication ou notification  

 

L’an 2022, le 15 décembre à 9h00, le Conseil Communautaire de 3CBO 
s’est réuni, en session ordinaire, en Salle Polyvalente de 
Saint-Hilaire-les-Andrésis, sous la présidence de Monsieur BETHOUL 
Christophe. Les convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes 
explicatives de synthèse ont été transmises par écrit aux conseillers le 
9/12/2022. La convocation et l’ordre du jour ont été affichés le 
9/12/2022. 
 
Présents : M. BETHOUL Christophe, M. HAMON Stéphane, M. SUARD 
Jacky, M. SAUVEGRAIN Bernard, M. LAPENE Jean-Pierre, Mme 
CORBY-GUENEE Catherine, Mme LUCAS Nathalie, M. ORTH Patrick, Mme 
GUESPIN Claudia, Mme DUMAINE Michèle, M. DUCHESNE André, M. 
BURON Jocelyn, Mme GAUTHIER-POULET Hélène, M. PIAT Serge, M. 
WEBER Luc, Mme DE WILDE Francine, M. VITERBO Patrice, M. GAUDY 
Christophe, Mme MONIN Ghislaine, M. MOREAU Patrick, M. CHEVALIER 
Jean-Luc, M. DO Duc, M. DESNOUES Jean-Pierre, Mme LASNIER 
Véronique, Mme CONTESTABLE Dominique, Mme MAUDRUX Annagaële, 
Mme DROUAULT Danielle (suppléante de M. RABILLON Laurent) 
 
Excusés ayant donné procuration : M. DELION Pascal à Mme DUMAINE 
Michèle, Mme DE WOLF Delphine à M. BURON Jocelyn, Mme MORIN 
Annick à M. HAMON Stéphane, M. BRICARD Laurent à M. BETHOUL 
Christophe, M. PIGOT Pierrick à M. DESNOUES Jean-Pierre, Mme 
HOUPERT Clarisse à Mme MAUDRUX Annagaële, Mme HECQUET Christel 
à Mme CONTESTABLE Dominique, M. RABILLON Laurent à Mme 
DROUAULT Danielle (suppléante) 
 
Excusés : M. PATARD Jean-Pascal, Mme BULIK Nadine, M. GRAHLING 
Frédéric, M. TALVARD Dominique, M. DUPUIS Thierry 
 
A été nommé secrétaire : M. PIAT Serge 
 

 

D2022_169 – Prescription d'une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi 
de la Communauté de Communes du Betz et de la Cléry pour la réalisation d'un parc 
photovoltaïque sur Chantecoq 

 

Vu la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 et ses décrets 
d'application ;  

 

Vu la Loi Engagement National pour l'Environnement du 12 juillet 2010 ; 

 

Vu la loi 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 
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Vu l'ordonnance du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre 1er du code 
l'urbanisme ; Vu le Décret n°2012-290 du 29 février 2012 relatif aux documents d'urbanisme; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L300-2, L300-6, L153-54, L153-55 1.b, 
L153-58 2° et R 153-13 à R153-17 ; 

 

Vu le Décret n°2013-142 du 14 février 2013 portant clarification et simplification des 
procédures d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme ; 

 

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes du Betz et de 
la Cléry, 

 

Le quorum ayant été atteint,  

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité des voix,  

− ACTE l’intérêt général du projet ; 

− DECIDE de prescrire une déclaration de projet d’intérêt général emportant mise en 
compatibilité du PLUi afin de permettre l’installation du parc photovoltaïque ; 

− ACTE la déclaration de projet et le dossier de mise en comptabilité du PLU qui feront 
l'objet d'un examen conjoint des personnes publiques associées, tel que prévues par 
l'article L153-54 du code de l'urbanisme ;  

− DECIDE des modalités de concertation avec la population comme suit : 

− un affichage en mairie et sur le site internet qui informe la population sur la tenue et 
les modalités de cette concertation (1 mois) 

− la tenue d'un cahier de remarques en mairie (1 mois) 

− SOLLICITE la mise à disposition des services de l'Etat dans le cadre de la procédure ; 

− AUTORISE le lancement de la procédure de déclaration de projet ; 

− AUTORISE le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

  
Pour copie conforme, le 15/12/2022 
Le Président, 
Monsieur BETHOUL Christophe 
 
 
 
#signature1# 
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